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POURQUOI FAIRE UN DON  
À L A FONDATION DE L’OIIQ?

VOS DONS À  
L’ ÉCHELLE PROVINCIALE

Plus que jamais, les infirmières et infirmiers du Québec sont appelés à 
jouer un rôle prédominant quant aux enjeux d’accès et de qualité des soins.  

Votre soutien accélère le développement du plein potentiel  
des infirmières et infirmiers afin qu’ils puissent mieux soigner.

	� POUR PARTICIPER à des projets qui 
améliorent l’accès aux soins;

	� POUR AIDER À PERFECTIONNER la qualité 
des soins de santé prodigués à tous les 
Québécois;

	� POUR METTRE EN LUMIÈRE le rôle essentiel 
des infirmières et infirmiers dans le système de 
santé;

	� POUR INVESTIR dans le progrès et dans 
l’avenir de notre système de santé; 

	� POUR ACCÉLÉRER l’évolution de la profession 
infirmière par la diffusion des connaissances 
émanant de projets soutenus;

	� POUR EXPRIMER sa reconnaissance à une 
infirmière ou à un infirmier qui a facilité notre 
parcours dans la maladie ou celui d’un proche;

	 �POUR SOUTENIR une profession qui  
suscite l’admiration et qui compte quelque  
75 000 infirmières et infirmiers au Québec.
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Québec

Saguenay – Lac-Saint-Jean

Montréal

Gatineau

VOS DONS À  
L’ ÉCHELLE PROVINCIALE

Tous les projets soutenus par la Fondation ont des retombées directes sur 
l’ensemble de la population québécoise, et ce, grâce à la combinaison de 

la générosité de nos donateurs et de l’expertise infirmière.

Permettre à des femmes en situation de 
vulnérabilité d’obtenir des services de santé 
en matière de planification des naissances. 
Clinique des femmes de l’Outaouais,  
Prix Coup de cœur leadership 2018.

Prévenir le développement des 
maladies mentales chez les enfants et 
adolescents à risque en intervenant de 
façon précoce auprès de cette clientèle 
et de toute la famille. Projet HoPE et 
CIUSSS de la Capitale-Nationale, Pour 
mieux soigner 2016.

Guider les parents dans les soins complexes que requiert un bébé 
prématuré en leur enseignant, notamment, la méthode du peau-à-
peau et l’allaitement. Unités de soins intensifs néonatals (USIN) du 
Québec, Pour mieux soigner 2017.

Accompagner les personnes suivies en GMF  
recevant un diagnostic de cancer,  

tout au long de la trajectoire de soins. 
CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean,  

Pour mieux soigner 2018.
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MOT DE  
LA PRÉSIDENTE

Chers amis de la Fondation,

C’est avec grand plaisir que je vous présente le rapport annuel de la Fondation de l’OIIQ. Plus qu’un simple bilan 
administratif, ce rapport témoigne de l’engagement du Conseil d’administration et des donateurs, de l’admirable travail des 
infirmières et infirmiers et de notre détermination à faire évoluer la profession. Soyons fiers d’investir dans l’avenir de notre 
santé grâce à ces projets inspirants et innovateurs. 

Cette année, la subvention Pour mieux soigner 2018 d’une valeur de 225 000 $ a été remise au CIUSSS du Saguenay– 
Lac-Saint-Jean afin d’accompagner les personnes ayant reçu un diagnostic de cancer. Nous sommes impatients de voir 
évoluer ce plan d’intervention qui aura, sans aucun doute, une répercussion importante sur les patients suivis en groupe  
de médecine familiale et leurs proches. 

En ce qui concerne les subventions toujours en cours de réalisation, je suis très fière de constater le travail accompli auprès 
des nouveau-nés, des enfants et des adolescents. Chapeau notamment aux six unités de soins intensifs néonatals de la 
province (projet 2017) et au CIUSSS de la Capitale-Nationale (projet 2016) qui améliorent l’accès aux soins grâce à des 
projets innovateurs portés par des infirmières et infirmiers compétents et bienveillants!  

Finalement, le prix Coup de cœur leadership 2018 remis à la Clinique des femmes de l’Outaouais, qui offre des services de 
planification des naissances, permettra à son dévoué personnel de soutenir les patientes qui sollicitent son aide. Le soutien 
financier de 25 000 $ de la Fondation améliore l’accessibilité à la contraception grâce à l’autonomie des infirmières. 

Vous tous, donateurs et partenaires, je vous remercie sincèrement pour votre soutien, votre générosité et votre 
engagement envers la Fondation. Grâce à vous, de beaux projets naissent et grandissent, tout en procurant d’immenses 
bienfaits à l’ensemble de la population.  

À bientôt,

Lyne Tremblay, inf., M. Sc. inf. 
Présidente
Fondation de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec
Consultante en soins infirmiers
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INTÉGRATION PRÉCOCE DE L’APPROCHE PALLIATIVE : UN DOMAINE  
D’EXPERTISE INFIRMIÈRE ET UNE APPROCHE NOVATRICE EN GMF  
BASÉE SUR L’EXPÉRIENCE PATIENT.

Mis sur pied par le CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean, le projet ACCEPt 
(Accompagnement, Communication, Compréhension par l’Expérience Pt) 
favorise un accompagnement précoce par des infirmières et infirmiers en 
groupe de médecine familiale (GMF), dès qu’une personne reçoit un diagnostic 
de cancer. Cette démarche introduit une intervention infirmière précoce de 
soins palliatifs, nommés « soins d’accompagnement ».

Le projet vise à optimiser la contribution des infirmières et infirmiers œuvrant 
en GMF afin qu’ils puissent offrir un accompagnement des personnes touchées 
par le cancer tout au long de la trajectoire de soins. Que ce soit en ce qui a 
trait à l’évaluation de la condition de santé, à l’éducation, au soutien dans les 
autosoins et à la coordination des soins dans une approche interdisciplinaire, la 
mise en œuvre du plan d’intervention est centrée sur le patient et ses proches.  

La subvention aidera à développer ce rôle novateur sur l’ensemble du territoire 
dans les 12 autres GMF et a tout le potentiel de servir de modèle à d’autres régions. 

�« Les patients trouvent notre démarche rassurante et facilitante,  
en plus de venir compléter l’offre de services des autres professionnels  
de la santé. Le projet répond à beaucoup de besoins. »   
 
Sylvie Massé, directrice des soins infirmiers au  
CIUSSS du Saguenay –Lac-Saint-Jean.

La Fondation de l’OIIQ finance 
la réalisation de projets cliniques 
infirmiers novateurs, jusqu’à un 
maximum de 250 000 $, grâce à 
son programme de subvention 
Pour mieux soigner, lancé en 2013. 
Porteurs et mobilisateurs pour 
l’ensemble des membres de la 
profession, les grands projets  
Pour mieux soigner sont des 
initiatives d'infirmières et 
d'infirmiers qui améliorent 
concrètement la qualité et la 
sécurité des soins, ainsi que leur 
accès pour les Québécois.

POUR MIEUX SOIGNER 2018

POUR MIEUX SOIGNER 
UN PROGRAMME DE 
SUBVENTION QUI SE 
DISTINGUE
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FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DES ENFANTS PRÉMATU-
RÉS ET LA PARTICIPATION ACTIVE DES PARENTS PAR  
L’OPTIMISATION DES MEILLEURES PRATIQUES INFIRMIÈRES 
DANS LES SIX UNITÉS DE SOINS INTENSIFS  
NÉONATALS (USIN) DU QUÉBEC

La création d’un partenariat d’envergure entre les six 
USIN (Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine, 
Centre universitaire de santé McGill, Centre hospitalier 
universitaire de Québec, Hôpital Maisonneuve-Rosemont, 
Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke, Hôpital 
général juif) et quatre universités québécoises vise à 
concerter les efforts infirmiers afin d’améliorer les résultats 
de santé des nouveau-nés prématurés et de leur famille.

L’appui de la Fondation favorise de meilleures pratiques 
infirmières au sein des USIN du Québec, par la création 
d’une communauté virtuelle de pratique, ce qui : 

	 •	 soutient le développement des enfants prématurés;

	 •	� permet la réduction de la morbidité néonatale et du 
séjour hospitalier;

	 •	 encourage l’engagement et l’implication des parents.

�« Tout ce que nous faisons, c’est vraiment pour mieux soigner 
les prématurés et leur famille. Il y a maintenant une réelle 
collaboration entre les infirmières leaders qui collaborent au 
projet grâce au partage de ressources et l’expertise de chacune 
des six unités. »  
 
Marilyn Aita, inf., professeure agrégée à la Faculté des sciences infirmières 
de l’Université de Montréal.

DÉVELOPPEMENT DU RÔLE CENTRAL DE L’INFIRMIÈRE 
CLINICIENNE EN SANTÉ MENTALE JEUNESSE–HoPE : 
AMÉLIORER L’ACCESSIBILITÉ ET LA CONTINUITÉ DES 
SERVICES EN SANTÉ MENTALE, POUR LES ENFANTS-
ADOLESCENTS À RISQUE DE DÉVELOPPER UNE MALADIE 
PSYCHIATRIQUE GRAVE

Piloté par le CIUSSS de la Capitale-Nationale, le projet 
Horizon Parents-Enfants (HoPE) permet d’améliorer l’accès 
continu aux soins de santé mentale pour les enfants et 
adolescents nés d’un parent souffrant de schizophrénie, de 
maladie bipolaire, de dépression récidivante ou de trouble 
anxieux grave.

Les infirmières et infirmiers cliniciens jouent un rôle de 
premier plan au sein du projet HoPE. Ils sont impliqués dans 
le dépistage, le suivi et les interventions préventives auprès 
des jeunes à risque. La subvention a permis d’asseoir les 
bases de ce rôle d’infirmière navigatrice, et ainsi d’assurer la 
mise en œuvre du programme dans l’infrastructure clinique.  

�« C’est dans le rôle d’infirmière navigatrice que je prends 
conscience de toute l’étendue de notre champ de compétence 
et que le terme advocacy prend tout son sens. Une chose est 
certaine, c’est que notre présence fait la différence. » 
 
Byanka Lagacé, infirmière navigatrice du programme HoPE.

POUR MIEUX SOIGNER 2017 POUR MIEUX SOIGNER 2016
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L’EXPERTISE INFIRMIÈRE EST AU CŒUR DES SOINS OFFERTS PAR 
LA CLINIQUE DES FEMMES DE L’OUTAOUAIS. ELLE PROPOSE DES 
SERVICES DE SANTÉ EN MATIÈRE DE PLANIFICATION DES NAISSANCES, 
NOTAMMENT L’INTERRUPTION VOLONTAIRE DE GROSSESSE (IVG)  
ET LA CONTRACEPTION. CHAQUE ANNÉE, DES MILLIERS DE FEMMES 
VISITENT AUSSI LA CLINIQUE POUR LE DÉPISTAGE DU CANCER DU  
COL DE L’UTÉRUS, L’ENSEIGNEMENT SUR LA CONTRACEPTION  
ET SA PRESCRIPTION.

Proposant des soins à une clientèle sans médecin de famille ou à une 
population vulnérable, la Clinique se distingue par son approche humaine. 
En effet, des infirmières dispensent principalement les soins. Allant à 
la rencontre des patientes ayant des besoins précis, les infirmières les 
accueillent en respectant et en reconnaissant leur réalité. Elles les appuient 
dans leurs prises de décision en santé sexuelle et reproductive. 

L’appui financier de la Fondation de l’OIIQ permettra aux infirmières 
d’optimiser leur contribution aux soins et services offerts à la clientèle. 
De plus, la Clinique pourra joindre davantage de femmes en situation 
de vulnérabilité en donnant des ateliers sur la contraception dans des 
ressources communautaires de la région.

« Grâce au prix Coup de cœur Leadership, nous avons entrepris une 
restructuration interne importante pour permettre aux infirmières de prescrire 
elles-mêmes la contraception aux femmes de l’Outaouais qui n’ont pas de 
médecin de famille. » 
 
Patricia LaRue, directrice générale de la Clinique des femmes de l’Outaouais.

Créé en 2017, le prix Coup de 
cœur Leadership est un prix de 
reconnaissance pouvant atteindre  
25 000 $. Il est remis à un 
organisme à but non lucratif ou de 
bienfaisance, ou à une coopérative 
ayant une réputation bien 
établie, qui valorise la profession 
infirmière et reconnaît l’influence 
déterminante du travail des 
infirmières et infirmiers. L’appui 
financier aidera notamment son 
lauréat à assurer la continuité de ses 
services, ainsi qu’à créer ou élargir 
l’offre de services en soins infirmiers.

PRIX COUP DE CŒUR LEADERSHIP 2018
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LES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS AU CŒUR DE NOS SUBVENTIONS

PROJET ACCEPt PAR LE CIUSSS DU SAGUENAY – LAC-SAINT-JEAN,  
PROJET POUR MIEUX SOIGNER 2018

UNITÉS DE SOINS INTENSIFS NÉONATALS DU QUÉBEC,  
PROJET POUR MIEUX SOIGNER 2017

PROJET HoPE PAR LE CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE,  
PROJET POUR MIEUX SOIGNER 2016

CLINIQUE DES FEMMES DE L’OUTAOUAIS,  
PRIX COUP DE CŒUR LEADERSHIP 2018

Isabelle Boulianne, 
infirmière et adjointe  
aux affaires universitaires  
du CIUSSS du  
Saguenay – Lac-Saint-Jean

Sylvie Massé, 
infirmière et directrice  
des soins infirmiers  
du CIUSSS du  
Saguenay – Lac-Saint-Jean

De gauche à droite : Sonia Semenic, professeure à l’École 
des sciences infirmières Ingram de l’Université McGill; 
Marilyn Aita, professeure à la Faculté des sciences infirmières 
de l’Université de Montréal et chercheuse au Centre de 
recherche du CHU Sainte-Justine; et Audrey Larone Juneau, 
cadre-conseil en sciences infirmières au CHU Sainte-Justine

Joanne Lavoie, infirmière clinicienne et responsable du projet 
HoPE et Byanka Lagacé, infirmière clinicienne navigatrice du 
CIUSSS de la Capitale-Nationale pour le projet HoPE

Patricia LaRue, directrice générale de la 
Clinique des femmes de l’Outaouais

PLUSIEURS MEMBRES DE LA PROFESSION INFIRMIÈRE PERMETTENT 
AUX DIFFÉRENTES SUBVENTIONS DE LA FONDATION DE L’OIIQ DE 
SE CONCRÉTISER. DÉCOUVREZ CERTAINS D’ENTRE EUX.
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AFIN DE SOUTENIR DES PROJETS INFIRMIERS PORTEURS POUR LA PROFESSION INFIRMIÈRE 
ET LA POPULATION QUÉBÉCOISE, LA FONDATION DE L’OIIQ A POURSUIVI SES EFFORTS DE 
COLLECTE DE FONDS EN 2017-2018. VOICI UN RÉSUMÉ DES PRINCIPALES ACTIVITÉS.

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT

CAMPAGNE ANNUELLE AUPRÈS DES  
INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS

DONS COMMÉMORATIFS ET  
AUTRES DONS

Nous
soignons!

fondationoiiq.org

Chaque année, près de 30 000 infi rmières et infi rmiers 
choisissent d’off rir un meilleur accès aux soins de santé 

à la population en contribuant à la Fondation. 
Faites comme eux : misez sur l’expertise infi rmière en faisant un 

don lors de votre prochaine inscription au Tableau de l’Ordre.

Je.
clique.

Je.
donne.

LES UNITÉS DE SOINS 
INTENSIFS NÉONATALS 

DU QUÉBEC

COOPÉRATIVE  DE 
SOLIDARITÉ SABSA

FONDATION DU 
Dr JULIEN–

CLINIQUE DE
PÉDIATRIE  SOCIALE

DE PROXIMITÉ

PROJET HoPE–
SANTÉ MENTALE

JEUNESSE

SUBVENTIONS

Campagne
      annuelle

2018

Sur le thème « Je clique. Je donne. Nous soignons! », les infirmières et infirmiers ont 
été invités à faire un don de 5 $ au moment de leur inscription au Tableau 2017-2018 
de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec. Solidaires et sensibilisés à cette 
cause, 38 % des membres de la profession ont accepté de soutenir la Fondation, ce 
qui a permis d’amasser 158 202 $.

La campagne auprès des employés de l’OIIQ, 
les dons divers (y compris ceux à la mémoire 
de personnes décédées) et la vente d’objets 
promotionnels ont rapporté 4 735 $.

Cette année, la présidente de la Fondation a organisé 
une Classique de golf au Country Club de Montréal. 
Cette activité bénévole a généré des profits de 23 165 $.

CLASSIQUE DE GOLF AU PROFIT DE LA FONDATION DE L’OIIQ  

dons de

4 735 $  

38 % 
de participation

158 202 $ 
en dons
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SOIRÉE FLORENCE

Venez célébrer les lauréats des 
prix Florence au Marché Bonsecours. 
Dans l’histoire, chacun a sa place. 
Le 3 mai, elles sont limitées. 

Réservez la vôtre dès maintenant!

ENTREZ DANS L’HISTOIRE

ÉVÉNEMENT-BÉNÉFICE
musicalement animé par 
Gregory Charles et Marc Hervieux

20% de rabais 
jusqu’au 7 avril

Réservations : 514 935-2501, poste 232 

fondationoiiq.org

15e ÉDITION

SOIRÉE 
FLORENCE
2017

Partenaire assurances
habitation et auto

Au profi t de Organisée par Présentée par 

La 15e Soirée Florence a eu lieu le 3 mai 2017 au profit de la 
Fondation de l’OIIQ. Le ténor Marc Hervieux et le passionné 
de musique Gregory Charles ont animé cette soirée où les 
lauréates et les participants ont grandement apprécié leur 
performance musicale.

Sur le thème « Entrez dans l’histoire », la soirée a généré des 
profits de 103 878 $. La Fondation de l’OIIQ remercie tout 
particulièrement les convives et les généreux commanditaires 
de la Soirée Florence 2017.

Les animateurs de la Soirée Florence 2017 
Gregory Charles et  Marc Hervieux

De gauche à droite, Véronique Brassard, Erika Close, Lucie Tremblay, 
présidente de l’OIIQ, Luisa Ciofani, Johanne Goudreau, 
Madeleine St-Gelais, Lyne Tremblay, présidente de la Fondation, 
Ginette Henri et Maryse Carignan

103 878 $ 
en dons
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RELATIONS MÉDIASINFOLETTRE À L’INTENTION DES DONATEURS

Outil précieux, l’infolettre permet à la Fondation de 
communiquer avec quelque 39 000 abonnés. Trois éditions 
ont été diffusées jusqu’à maintenant pour informer les 
membres de l’évolution des projets. 

Des communiqués de presse ont été envoyés aux médias 
pour annoncer les résultats de la 15e Soirée Florence 
tenue au printemps 2017 et la remise de la 5e subvention 
Pour mieux soigner en janvier 2018. 

GRÂCE À DES COMMUNICATIONS RÉGULIÈRES, LA FONDATION DE L’ORDRE DES 
INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS DU QUÉBEC FAIT CONNAÎTRE LES PROJETS QU’ELLE 
SUBVENTIONNE AINSI QUE SA MISSION.

RAYONNEMENT

CONGRÈS ANNUEL DE L’OIIQ

PERSPECTIVE INFIRMIÈRE

La Fondation a assuré une présence soutenue au Congrès 
annuel de l’OIIQ grâce à la tenue d’un kiosque afin de 
promouvoir ses activités de collecte de fonds et de commu-
niquer sa mission aux quelque 3 000 congressistes présents. 
Des miniconférences sur les projets Pour mieux soigner des 
années précédentes ont été présentées devant un auditoire 
attentif et intéressé. 

La revue Perspective infirmière présente une rubrique de la 
Fondation accompagnée d’une annonce publicitaire. La revue 
est distribuée cinq fois par an aux quelque 75 000 infirmières 
et infirmiers et à environ 6 700 étudiants.

1616 SEPTEMBRE . OCTOBRE . 2018  —  PERSPECTIVE INFIRMIÈRE

Soumettez 
       vos projets

Coup de cœur leadership
Jusqu’à  $
Ce prix de reconnaissance est remis 
à un organisme à but non lucratif, de 
bienfaisance ou à une coopérative ayant 
une réputation bien établie, qui met en 
valeur la profession infi rmière et reconnaît 
l’importance et l’impact du travail des 
infi rmières et infi rmiers.

Date limite :  octobre 2018

Pour mieux soigner
Jusqu’à  $ 
Cette aide fi nancière vise à soutenir 
des projets cliniques infi rmiers qui 
contribuent à améliorer la qualité, 
la sécurité et l’accès aux soins 
pour la population.

Date limite : er octobre 2018

Renseignements sur les 
conditions d’admissibilité

fondationoiiq.org
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Le degré de vulnérabilité varie d’une patiente à l’autre, mais toutes 
reçoivent le même accompagnement. Pour travailler à la Clinique, il 
faut faire preuve d’ouverture d’esprit et laisser tomber ses préjugés, 
que ce soit envers la religion ou l’utilisation de drogues injectables. 
Sarah Charbonneau, infi rmière clinicienne, rappelle toutefois la 
nécessité de rester réaliste dans le désir d’aider. « On a un rôle d’en-
seignement important auprès de notre clientèle, mais on ne peut 
pas imposer notre vision. » Elle voit comme un privilège de pouvoir 
accompagner la clientèle vulnérable, souvent ostracisée. « Toute 
personne a droit à des soins humains et de qualité, estime-t-elle. 
Je veux contribuer à défaire les préjugés. »

UNE APPROCHE SANS JUGEMENT
Les infi rmières de la Clinique des femmes de l’Outaouais insistent 
sur l’autonomie de leur pratique, qui bénéficie à la clientèle. 
L’infi rmière clinicienne Natacha Meilleur peut en témoigner. « Plus 
que jamais, je sens que j’utilise mon potentiel infi rmier, car je peux 
prendre des décisions pour le mieux-être de ma clientèle sans 
devoir toujours consulter un médecin. J’ai aussi un numéro de pres-
cripteur, ce qui me permet de mieux servir mes patientes. » 
 La Clinique occupe une place spéciale dans sa vie. Étudiante, 
elle y a subi un avortement. « Je ne me suis pas sentie jugée. Au 
contraire, je me suis sentie comprise et cela a mis un baume sur 
mon sentiment de culpabilité. C’est un moment marquant de ma 
vie. Je n’ai jamais oublié tout ce que les infi rmières ont fait pour moi 
en m’accompagnant dans cette épreuve. J’ai eu envie à mon tour 
d’occuper ce rôle important. »

LA PRESCRIPTION INFIRMIÈRE
Le droit de prescrire apporte un degré d’autonomie supplémentaire 
aux infi rmières de la Clinique. Pour l’infi rmière Anick Provencher, 
cela se traduit par un service de proximité accru pour la clientèle. 
« C’est un pas important pour la profession. La prescription infi r-
mière nous permet d’être proactives, particulièrement dans les 
situations de dépannage. » 
 Sa collègue Sarah Charbonneau acquiesce : « Nous offrons des 
soins de proximité et nos patientes nous font confi ance. Nous avons 
la formation, l’expertise et le jugement pour les accompagner. Nous 
sommes dans une relation d’aide où nous évaluons aussi la condi-
tion physique et mentale de la personne. »
 Poursuivant leurs activités habituelles, les infirmières de la 
Clinique continueront aussi de rencontrer des femmes et toutes les 
personnes nécessitant leur expertise en santé sexuelle.   

AVIS DE CONVOCATION
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2018  
DE LA FONDATION DE L’ORDRE DES  
INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS DU QUÉBEC

Au nom des membres du Conseil d’administration de la Fondation de l’Ordre des infirmières 
et infirmiers du Québec, nous vous remercions de demeurer généreux et fidèles à la cause de 
l’amélioration des soins infirmiers et du mieux-être de la population. Pour faciliter sa collecte de 
fonds, la Fondation de l’OIIQ a mis en place un système de dons en ligne sur son site Web. Nous 
vous invitons à continuer d’appuyer votre fondation en faisant un don en ligne.

Note :  L’article 2.01 du Règlement administratif de la Fondation de l’Ordre des infirmières et infirmiers du 
Québec stipule que sont considérés comme membres les particuliers intéressés à promouvoir les 
objectifs de la Fondation et qui ont effectué, dans les douze mois précédant le 1er avril de chaque 
année, une contribution égale ou supérieure à la contribution fixée par le Conseil d’administration. 
Au 31 mars 2018, le montant fixé par le Conseil d’administration de la Fondation s’élevait à 25 $.

Conformément à l’article 4.02 de son Règlement administratif, 
la Fondation de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec 
avise tous ses membres que son assemblée générale annuelle  
se tiendra le mercredi 26 septembre 2018 à 17 h 30, dans la 
salle 127-C du siège social de l’OIIQ, situé au 4200, rue Molson, 
à Montréal.

À l’occasion de cette assemblée, le rapport annuel de la 
Fondation 2017-2018 et les états financiers audités au  
31 mars 2018 seront présentés. Nous procéderons aussi à 
la nomination des auditeurs indépendants pour l’exercice 
financier 2018-2019.

La secrétaire, 

Carole Mercier, inf., B. Sc. inf., M. Sc. (adm. de la santé), IMHL, ASC

«  Chaque femme peut prendre les bonnes 
décisions pour elle. Ce que l’on prône ici, 
c’est le libre choix, et on prend le temps 
d’expliquer les choses pour qu’il en 
soit ainsi. » 

PATRICIA LARUE  
Directrice générale de la Clinique des femmes 
de l’Outaouais

LA CLINIQUE DES FEMMES DE L’OUTAOUAIS

Une alliée des femmes dans la 
planification des naissances
Située dans un quartier tranquille de Gatineau, la Clinique des femmes de l’Outaouais n’attire pas l’attention. 
Pourtant, derrière ses portes, la vie de milliers de femmes y est transformée chaque année. « Chaque femme 
peut prendre les bonnes décisions pour elle. Ce que l’on prône ici, c’est le libre choix, et on prend le temps 
d’expliquer les choses pour qu’il en soit ainsi », souligne Patricia LaRue, directrice générale de cette Clinique 
qui repose sur l’expertise infi rmière. 

Utilisant une approche très humaine centrée sur les femmes et 
respectueuse de leur réalité, la dizaine d’infi rmières exerçant à 
la Clinique propose des services de santé en planification des 
naissances à diverses clientèles, dont les nouvelles arrivantes 
non encore dotées de leur carte d’assurance maladie – clientèle 
particulièrement vulnérable –, et les femmes sans médecin de 
famille. Des avortements y sont pratiqués grâce à la collaboration 
de plusieurs médecins et la contraception y est aussi enseignée. 
 « Tous les jours, je sens que je fais une réelle différence pour les 
patientes, constate Lola McNamara, infi rmière-chef de la Clinique. 
Je peux prendre le temps d’écouter leurs préoccupations et je les 
accompagne au cours d’une étape de leur vie qui n’est pas facile. »

UNE SUBVENTION QUI PORTE SES FRUITS
En février 2018, la Clinique a pu compter sur le soutien de la 
Fondation de l’Ordre des infi rmières et infi rmiers du Québec (OIIQ) 
puisqu’elle a reçu le prix Coup de cœur leadership, accompagné 
d’une bourse de 25 000 $. La Fondation de l’OIIQ a pour mission 
de promouvoir l’avancement des sciences infi rmières et des soins 
infi rmiers au bénéfi ce des patients. « Nous étions très fi ères de 
recevoir ce prix, car notre approche repose entièrement sur 
l’expertise infi rmière, explique Patricia LaRue. Nous constatons les 
besoins de la clientèle en matière de santé sexuelle et nous avons 
des solutions à lui proposer. Le soutien de la Fondation contribue à 
nous permettre d’agir. »
 Ce fi nancement a permis aux infi rmières de la Clinique de se 
déplacer dans différents milieux pour y donner l’enseignement 
sur la contraception. Elles se sont notamment rendues dans un 
centre d’éducation aux adultes accueillant de nouvelles arrivantes, 
dans un centre pour les mères adolescentes et dans une maison 
d’hébergement pour femmes victimes de violence. 
 Patricia LaRue précise l’importance de ces enseignements : 
« Dans certaines relations de couple, la grossesse représente une 
forme de contrôle pour un conjoint violent. En enseignant toutes les 
méthodes de contraception, on donne de l’autonomie aux femmes. 
On défait aussi les mythes sur l’avortement. Lorsqu’elles nous 
entendent, elles se sentent davantage en sécurité. »
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MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FONDATION DE L’ORDRE DES INFIRMIÈRES ET 
INFIRMIERS DU QUÉBEC AU 31 MARS 2018

CONSEIL D’ADMINISTRATION

PRÉSIDENTE

Lyne Tremblay  
Inf., M. Sc. inf.
Consultante en soins infirmiers 

VICE-PRÉSIDENT

Jean-Jacques Bérubé  
M.B.A. 
Vice-président délégué,  
Relations marchands 
Banque Nationale 

TRÉSORIER

Michel Guindon  
B.A.A., M.B.A., Ph. D., FCPA
Professeur honoraire  
HEC Montréal 

SECRÉTAIRE

Carole Mercier  
Inf., B. Sc. inf., M. Sc.  
(adm. de la santé), IMHL, ASC
Secrétaire
Ordre des infirmières  
et infirmiers du Québec

ADMINISTRATRICE

Denise Brosseau  
Notaire, M.B.A., Adm.A., ASC 
Directrice générale
Ordre des infirmières  
et infirmiers du Québec 

ADMINISTRATEUR

Gérald-Henri Vuillien 
Adm. A. 
Président 
Finance Alternative Plus inc.

ADMINISTRATEUR

Benoit Cartier 
Président,  
CART1ER

ADMINISTRATEUR

Mario Dion 
B. Sc. (actuariat) 
Directeur principal, développement 
des services publics
La Capitale assurances  
générales inc.

ADMINISTRATRICE

Michèle Laframboise 
M.B.A. 
Associée
Normandin Beaudry 

ADMINISTRATRICE

Anne Ménard 
B.A.A.  
Chef de marché 
Marché de l’affinité
TD Assurance Meloche Monnex

ADMINISTRATRICE

Odette Roy  
Inf., M. Sc. inf., M.A.P., Ph. D. 
Professeure associée  
Faculté des sciences infirmières
Université de Montréal

ADMINISTRATRICE

Lucie Tremblay 
Inf., M. Sc., Adm.A., CHE, ASC  
Présidente
Ordre des infirmières  
et infirmiers du Québec

ADMINISTRATEUR

André Vautour 
Avocat, M.B.A. 
Associé 
Lavery, De Billy, S.E.N.C.R.L., 
Avocats

ADMINISTRATEUR

David Veillette 
M.B.A., LL. B. 
Vice-président,
Affaires gouvernementales
Affaires publiques /
McKesson Canada
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Nous avons effectué l’audit des états financiers ci-joints 
de la fondation de l’ordre des infirmières et infirmiers du 
québec, qui comprennent l’état de la situation financière au 
31 mars 2018 et les états des résultats et actif net et des flux 
de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi qu’un 
résumé des principales méthodes comptables et d’autres 
informations explicatives. 

Responsabilité de la direction pour les états financiers
La direction est responsable de la préparation et de la 
présentation fidèle de ces états financiers conformément aux 
Normes comptables canadiennes pour les organismes sans 
but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère 
comme nécessaire pour permettre la préparation d’états 
financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs.

Responsabilité de l’auditeur
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur 
les états financiers, sur la base de notre audit. Nous avons 
effectué notre audit selon les normes d’audit généralement 
reconnues du Canada. Ces normes requièrent que nous 
nous conformions aux règles de déontologie et que nous 
planifiions et réalisions l’audit de façon à obtenir l’assurance 
raisonnable que les états financiers ne comportent pas 
d’anomalies significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de 
recueillir des éléments probants concernant les montants et 
les informations fournis dans les états financiers. Le choix des 
procédures relève du jugement de l’auditeur, et notamment 
de son évaluation des risques que les états financiers 
comportent des anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans l’évaluation de ces 
risques, l’auditeur prend en considération le contrôle interne 
de l’entité portant sur la préparation et la présentation 
fidèle des états financiers afin de concevoir des procédures 
d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne 
de l’entité. Un audit comporte également l’appréciation du 
caractère approprié des méthodes comptables retenues et du 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par 
la direction, de même que l’appréciation de la présentation 
d’ensemble des états financiers.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons 
obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion d’audit avec réserve.

Fondement de l’opinion avec réserve
Comme c’est le cas dans de nombreux organismes sans but 
lucratif, la Fondation de l’Ordre des infirmières et infirmiers du 
Québec tire certains produits de la vente de billets de la Soirée 
Florence et d’apports dont il n’est pas possible de vérifier 
l’intégralité de façon satisfaisante. Par conséquent, notre 
vérification de ces produits s’est limitée aux montants inscrits 
dans les comptes de la Fondation de l’Ordre des infirmières 
et infirmiers du Québec et nous n’avons pas pu déterminer si 
des ajustements pourraient devoir être apportés aux montants 
des produits de la vente de billets de la Soirée Florence et des 
apports, de l’excédent des produits par rapport aux charges 
et des flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement 
pour les exercices terminés les 31 mars 2018 et 2017, de l’actif à 
court terme aux 31 mars 2018 et 2017 et de l’actif net aux  
1er avril 2017 et 2016 et aux 31 mars 2018 et 2017. Nous avons 
exprimé par conséquent une opinion avec réserve sur les 
états financiers pour l’exercice terminé le 31 mars 2017, 
en raison des incidences possibles de cette limitation de 
l’étendue des travaux.

Opinion avec réserve
À notre avis, à l’exception des incidences possibles du 
problème décrit dans le paragraphe de fondement de l’opinion 
avec réserve, les états financiers donnent, dans tous leurs 
aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière 
de la Fondation de l’Ordre des infirmières et infirmiers du 
Québec au 31 mars 2018 ainsi que des résultats de ses activités 
et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette 
date, conformément aux Normes comptables canadiennes 
pour les organismes sans but lucratif.

1   �CPA auditeur, CA permis de comptabilité publique nº A116823

Montréal,  
Le 18 juin 2018 

AUX ADMINISTRATEURS DE LA FONDATION DE L’ORDRE DES INFIRMIÈRES  
ET INFIRMIERS DU QUÉBEC

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT
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Pour l’exercice terminé le 31 mars 2018

RÉSULTATS ET ACTIF NET

				    2018	 2017 
				    $	 $

Produits
Apports 
	 Inscription au Tableau	 158 202	 179 941
	 Cercle des leaders	 6 688	 19 272
	 Ordre des infirmières et infirmiers du Québec – Soirée Florence		  10 000
	 À sa mémoire	 665	 1 535
	 Autres	 2 405	 5 069
Soirée Florence (note 5)	 244 170	 184 132
Tournoi de golf	 39 862
Intérêts	 3 127	 2 864
Autres	 1 665	 4 223

			   456 784	 407 036
Charges	  		  
	 Bourses et subventions	 250 000	 275 000
	 Soirée Florence (note 5)	 140 290	 94 309
	 Tournoi de golf	 16 697		
	 Honoraires de gestion (note 6)	 32 636	 10 072
	 Honoraires professionnels	 6 000	 13 007
	 Administration	 4 765	 8 792
	 Frais de transaction	 3 986	 3 313
	 Assurances	 1 418	 1 515
	 Promotion	 779	 193

			   456 573	 406 201

Excédent des produits par rapport aux charges	 209	 835

Actif net au début	 404 488	 403 655

Actif net à la fin	 404 699	 404 490

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Pour l’exercice terminé le 31 mars 2018

FLUX DE TRÉSORERIE

				    2018	 2017 
				    $	 $

Activités de fonctionnement	  		  
Excédent des produits par rapport aux charges	 209	 835
Éléments hors caisse
	 Variation nette d’éléments du fonds de roulement			   
			   Apports à recevoir et autres créances	 68 176	 (2 795)
			   Frais payés d’avance	 11 410	 (6 819)
			   Comptes fournisseurs et autres dettes de fonctionnement	 (4 890)	 883
			   Subventions à verser	 (25 000)		
			   Produits reportés – Soirée Florence	 (33 528)	 19 253

Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement	 16 377	 11 357

Activités d’investissement	  		  
Variation nette des dépôts à terme et flux de trésorerie liés 		  5 096 
aux activités d’investissement		

Activités de financement	  		  
Variation nette du dû à l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec  
et flux de trésorerie liés aux activités de financement	 23 640	 (12 500)

Augmentation nette de l’encaisse	 40 017	 3 953
Encaisse au début	 658 942	 654 989

Encaisse à la fin	 698 959	 658 942

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Au 31 mars 2018

			   	 2018	 2017 
				    $	 $

ACTIF 
Court terme		
	 Encaisse	 698 959	 658 942
	 Apports à recevoir et autres créances (note 3)	 141 212	 209 388
	 Frais payés d’avance	 12 333	 23 743
			   852 504	 892 073 
		
PASSIF 
Court terme		
	 Comptes fournisseurs et autres dettes de fonctionnement	 6 000	 10 890
	 Dû à l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec, sans intérêt	 32 140	 8 500
	 Subventions à verser	 362 500	 387 500
	 Produits reportés – Soirée Florence (note 4)	 47 165	 80 693
 

			   447 805	 487 583 
		
ACTIF NET		
Non affecté	 404 699	 404 490 

			   852 504	 892 073 
		
		
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.		

Pour le conseil d’administration

Lyne Tremblay
Présidente

Michel Guindon
Trésorier

SITUATION FINANCIÈRE
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Au 31 mars 2018

NOTES COMPLÉMENTAIRES

1 - STATUTS ET OBJECTIFS DE L’ORGANISME

La Fondation de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (ci-après la « Fondation »), constituée en vertu de la Loi 
canadienne sur les organisations à but non lucratif, est un organisme de bienfaisance enregistré au sens de la Loi de l’ impôt 
sur le revenu. La Fondation a pour mission de promouvoir l’avancement des sciences et des soins infirmiers et de stimuler 
l’intérêt envers ces disciplines.

2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 

Base de présentation
Les états financiers de la Fondation sont établis selon les Normes comptables canadiennes pour les organismes sans 
but lucratif.
Estimations comptables
Pour dresser les états financiers, la direction de la Fondation doit faire des estimations et poser des hypothèses qui 
ont une incidence sur les montants présentés dans les états financiers et les notes y afférentes. Ces estimations sont 
fondées sur la connaissance que la direction possède des événements en cours et sur les mesures que la Fondation 
pourrait prendre à l’avenir. Les résultats réels pourraient être différents de ces estimations.
Actifs et passifs financiers 
Évaluation initiale
Lors de l’évaluation initiale, les actifs et les passifs financiers de la Fondation provenant d’opérations non conclues 
avec des apparentés sont évalués à la juste valeur qui est, dans le cas des actifs financiers ou des passifs financiers qui 
seront évalués ultérieurement au coût après amortissement, majorée ou diminuée du montant des commissions et 
des coûts de transaction afférents.
Évaluation ultérieure
À chaque date de clôture, les actifs et les passifs financiers de la Fondation sont évalués au coût après amortissement 
(incluant toute dépréciation dans le cas des actifs financiers).
En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût après amortissement, la Fondation détermine s’il existe des 
indications d’une possible dépréciation. Dans l’affirmative et si la Fondation détermine qu’il y a eu, au cours de 
l’exercice, un changement défavorable important dans le calendrier ou le montant prévu des flux de trésorerie futurs 
d’un actif financier, une réduction sera alors comptabilisée à l’état des résultats à titre de moins-value. La reprise 
d’une moins-value comptabilisée antérieurement sur un actif financier évalué au coût après amortissement est 
comptabilisée aux résultats au cours de l’exercice où la reprise a lieu.
Constatation des produits 
Apports
La Fondation applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Selon cette méthode, les apports 
affectés à des charges d’exercices futurs sont reportés et comptabilisés à titre de produits au cours de l’exercice 
où sont engagées les charges auxquelles ils sont affectés. Les apports non affectés sont comptabilisés à titre de 
produits lorsqu’ils sont reçus ou lorsqu’ils sont à recevoir si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation 
raisonnable et que son encaissement est raisonnablement assuré. Les apports reçus à titre de dotations sont 
présentés comme des augmentations directes de l’actif net.
De plus, la Fondation constate les apports reçus sous forme de fournitures et de services lorsque la juste valeur de 
ces apports peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que l’organisme aurait dû se procurer autrement ces 
fournitures et services pour son fonctionnement régulier.
Soirée Florence
Les produits de la Soirée Florence sont comptabilisés conformément à l’entente entre les parties, lorsque 
l’évènement a eu lieu, que le montant est déterminé ou déterminable et que le recouvrement est raisonnablement 
assuré. Pour les produits de la Soirée Florence encaissés au comptant, ils sont comptabilisés lorsque l’événement a 
eu lieu. Le passif lié aux montants encaissés pour l’événement qui aura lieu après la fin d’exercice est comptabilisé à 
l’état de la situation financière à titre de produits reportés – Soirée Florence.
Tournoi de golf
Les produits du tournoi de golf sont comptabilisés lorsque le tournoi a eu lieu, que le montant est déterminé ou 
déterminable et que le recouvrement est raisonnablement assuré.
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3.  APPORTS À RECEVOIR ET AUTRES CRÉANCES
							      2018		  2017
						      $		  $

Apports à recevoir liés aux inscriptions au Tableau de l’Ordre  
et perçus par l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (OIIQ)		 139 981		 179 221
Taxes à la consommation				    1 231		 28 448
Somme à recevoir de l’OIIQ						      1 719

 						    141 212		 209 388

4.  PRODUITS REPORTÉS - SOIRÉE FLORENCE
							      2018	 	 2017
						      $	 	 $

Solde au début				   80 693		 61 440
Montant constaté à titre de produits				   (80 693)		 (61 440)
Montant encaissé pour le prochain exercice			  47 165		 80 693

Solde à la fin				   47 165		 80 693

5.  SOIRÉE FLORENCE
							      2018		  2017
						      $		  $

	 Produits
	 Produits tirés de la vente de billets				    85 753		 60 441
	 Commandites et autres services				   158 417		 123 691

						     244 170		 184 132

Charges				   140 292		 94 309

						     103 878		 89 823

Pour l’exercice terminé le 31 mars 2018

NOTES COMPLÉMENTAIRES (suite)
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6 - OPÉRATIONS CONCLUES AVEC DES APPARENTÉS

L’OIIQ est constitué en vertu de la Loi sur les infirmières et les infirmiers et est régi par le Code des professions. Sa 
principale fonction est de protéger le public en contrôlant l’exercice de la profession par ses membres, en assurant la 
délivrance de permis d’exercice aux candidats à la profession et en maintenant à jour le Tableau des membres. L’OIIQ 
est un organisme sans but lucratif au sens de la Loi de l’ impôt sur le revenu. La Fondation détient un intérêt économique 
dans l’OIIQ, car elle obtient des services de gestion et d’administration de l’OIIQ en contrepartie d’une compensation 
non significative.

7 - RISQUES FINANCIERS

Risque de crédit
La Fondation est exposée au risque de crédit relativement aux actifs financiers comptabilisés à l’état de la situation 
financière. La Fondation a déterminé que les actifs financiers l’exposant davantage au risque de crédit sont les apports 
à recevoir et autres créances, étant donné que le manquement d’une de ces parties à ses obligations pourrait entraîner 
des pertes financières importantes pour la Fondation.

Risque de liquidité
Le risque de liquidité de la Fondation est le risque qu’elle éprouve des difficultés à honorer des engagements liés à ses 
passifs financiers. La Fondation est donc exposée au risque de liquidité relativement à l’ensemble des passifs financiers 
comptabilisés à l’état de la situation financière.

8 - CHIFFRES DE L’EXERCICE PRÉCÉDENT

Certaines données correspondantes fournies pour l’exercice précédent ont été reclassées en fonction de la présentation 
adoptée pour le présent exercice.

Ces opérations sont mesurées à la valeur d’échange, qui est la contrepartie établie et acceptée par les apparentés.

Dans le cours normal de ses activités, la Fondation a reçu de l’OIIQ en apports non monétaires des services tels que  
des bureaux, des ressources humaines, de la promotion, du matériel informatique et son site Web. En raison de la 
difficulté d’estimer la juste valeur de ces services, ces apports n’ont pas été comptabilisés.

Les opérations effectuées avec l’OIIQ se détaillent comme suit :

						     2018	 2017
					     $	 $

Produits
		  Apport – Soirée Florence				    10 000

Charges
		  Honoraires de gestion			   32 636	 8 500

Pour l’exercice terminé le 31 mars 2018

NOTES COMPLÉMENTAIRES (suite)
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NOTRE MISSION 

La Fondation de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec a pour 
mission de promouvoir l’avancement des sciences infirmières et des soins 

infirmiers, au bénéfice des patients. Elle appuie, de façon concrète, les 
infirmières et les infirmiers dans l’amélioration constante des soins. Elle 

finance des projets cliniques novateurs qui les aident à adopter, dans leur 
quotidien, les pratiques les plus efficaces pour le bien-être de leurs patients.



Le Cercle des leaders de la santé regroupe des gens qui ont fait un don de 250 $ ou plus 
au courant de l’année 2017 afin de soutenir l’avancement de la profession infirmière 
et des soins de santé au Québec.

Participez à ce mouvement collectif et devenez, vous aussi, un leader de la santé.

Pour en savoir plus : fondationoiiq.org/leaders

Merci aux donateurs pour votre générosité.

Marie-France Adam

Philippe Asselin

Banque Nationale

BDO Canada

Denise Beaulieu

Louise Bélanger

Jean-Jacques Bérubé

Marie Boucher

Denise Brosseau

C Tandem Inc.

CART1ER

CIM – Conseil

José Côte

CPS Média

Danielle D’Amour

Louis Delage

Gyslaine Desrosiers

Dialog Insight

Mario Dion

Odette Doyon

Francine Ducharme

Ethikos

Sylvain Faust

Jean Gauvin

Pierre Hamel

Marie-Josée Henry

Lucille Juneau

La Capitale assurances générales Inc.

Marthe Lacroix

Michèle Laframboise

Johanne Lapointe

Annick Leboeuf

Hélène Lefebvre

Chantal Lehoux

Bertrand Lortie

Martine Mayrand Leclerc

Anne Ménard

Carole Mercier

Diane Morin

Guylaine Morin

Richard Morin

Negotium Technologies inc.

Paul Noreau

Normandin Beaudry

Octopus-ITSM.com

Ordre régional des infirmières
et infirmiers de l’Outaouais

Ordre régional des infirmières et
infirmiers de Laurentides/Lanaudière

Ordre régional des infirmières
et infirmiers de la Montérégie

Louis Painchaud

Pierre Parent

Jeannine Pelland

Carolyn Pepler

Gérald Perron

Nadège Pierre

Protelcom Inc.

Religieuses Hospitalières 
de Saint-Joseph

Yolaine Rioux

Odette Roy

Rubanco BuroPlus

Rosalia Sanzone

Diane Saulnier

Diane Sicard Guindon

Sylvain Simard

TD Assurance Meloche 
Monnex

Vincent Thibeault-Côte

Lucie Tremblay

Lyne Tremblay

Ursulines de Trois-Rivières

Gérald-Henri Vuillien

Dons individuels anonymes (29)

Dons d’entreprises anonymes (27)

GRANDS PARTENAIRES

CERCLE DES LEADERS 
DE LA SANTÉ 2017
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